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POLICE DES ROUTES 
Restrictions de circulation 

RC 601-B-P et 626-B-P 
Moudon, Sorbiers 

Dans le cadre des travaux de réaménagement de la jonction sud de Moudon, les restrictions 
suivantes sont prévues : 

 Jusqu’au dimanche 18 octobre 2026 : le tronçon de la route cantonale n° 601-B-P 
compris entre l’intersection avec le chemin de la piscine et celle avec le chemin du Champ-
du-Gour sera mis en sens unique. 
Sens : Moudon – route de Berne : OSR 4.08 – sens unique. 
Sens : route de Berne – Moudon : OSR 2.02 – sens interdit, déviation par la bretelle Est 
– RC 626-B-P. 

 Du mardi 5 mai au dimanche 18 octobre 2026 : le tronçon de la route cantonale n° 
626-B-P, compris entre la bretelle de sortie de la route de Berne et l’intersection avec 
l’avenue Eugène Burnand (RC 626-C-S) sera interdit à toute circulation (OSR 2.01). Une 
signalisation de déviation sera mise en place par la bretelle Est, le chemin du Devin, 
l’avenue Eugène Burnand.  

 Du mardi 5 mai au dimanche 18 octobre 2026 : le tronçon du chemin communal du 
Devin, compris entre l’intersection avec la RC 626-B-P et l’intersection avec le Lidl, sera 
mis en sens unique. 
Sens : ZI Pussaz – ZI Devin : OSR 4.08 – sens unique. 
Sens : ZI Devin – ZI Pussaz : OSR 2.02 – sens interdit, Une signalisation de déviation 
sera mise en place par le chemin du Devin et l’avenue Eugène Burnand. 

 L’accès à l’avenue Eugène Burnand (RC 626-C-S) depuis l’avenue du Fey sera interdit à 
toute circulation (OSR 2.01) jusqu’au mercredi 1er juillet 2026.

La Direction générale de la mobilité et des routes vous remercie par avance pour votre 
compréhension et votre collaboration. Elle invite l’ensemble des usagères et usagers à faire preuve 
de prudence à l’approche du chantier et à se conformer à la signalisation mise en place. 

Direction générale de 
la mobilité et des routes
Division – Entretien

Avis 
 Commune de Moudon 
 OTP-Blécherette, Gendarmerie Moudon 
 ECA, SDIS 
 Transports publics 
 DGMR – Région Centre 
 Viasuisse 
 Urgences Santé Vaud 
 SAN – Transports spéciaux 
 Bureau des manifestations 

Informations complémentaires : www.vd.ch/rc601
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